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prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Val-d’Or est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Val-d’Or de conclure cette entente avec le gouvernement
du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE la Ville de Val-d’Or soit autorisée à conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement au
versement d’une aide financière maximale de 60 000 $,
dans le cadre du programme Présentation des arts
Canada, afin de soutenir sa programmation culturelle
2009-2010, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51901

Gouvernement du Québec

Décret 632-2009, 4 juin 2009
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Rouyn-
Noranda de conclure une entente avec le gouvernement
du Canada relativement au versement d’une aide finan-
cière dans le cadre du programme Présentation des
arts Canada

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda a l’inten-
tion de conclure une entente avec le gouvernement du
Canada relativement au versement d’une aide financière
maximale de 60 000 $ afin de soutenir la programmation
culturelle 2009 du Théâtre du Cuivre;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda est un
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Rouyn-Noranda de conclure cette entente avec le gouver-
nement du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE la Ville de Rouyn-Noranda soit autorisée à
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière maximale
de 60 000 $, dans le cadre du programme Présentation
des arts Canada, afin de soutenir la programmation
culturelle 2009 du Théâtre du Cuivre, laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51902

Gouvernement du Québec

Décret 633-2009, 4 juin 2009
CONCERNANT l’approbation de l’entente entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement du Canada
sur le Programme de renouvellement des conduites
(PRECO)

ATTENDU QUE le Québec a des besoins importants en
matière d’infrastructures qui nécessiteront des investis-
sements majeurs au cours des prochaines années;

ATTENDU QUE dans son budget de 2009, le gouverne-
ment du Canada a annoncé la création d’un nouveau
Fonds de stimulation de l’infrastructure, doté d’un budget
de 4 milliards de dollars, pour financer des projets pro-
vinciaux, territoriaux et municipaux de remise en état de
l’infrastructure qui seront entrepris au cours des exer-
cices 2009-2010 et 2010-2011 et qui permettront de
stimuler l’économie et l’emploi;

ATTENDU QUE le 11 octobre 2007, le gouvernement du
Québec a annoncé son Plan québécois des infrastructures
d’une durée de quinze ans (2007-2022), doté pour la
période de 2008 à 2013 d’une enveloppe de 41,8 milliards
de dollars en vue de mettre aux normes, renouveler et
maintenir les infrastructures publiques québécoises;
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ATTENDU QUE le Québec peut bénéficier d’une partie
des fonds fédéraux du nouveau Fonds de stimulation de
l’infrastructure pour appuyer les investissements qu’il
fait dans le cadre du Plan québécois des infrastructures
et pour stimuler ainsi l’économie et l’emploi au Québec;

ATTENDU QUE pour répondre aux exigences des deux
gouvernements, un nouveau Programme de renouvelle-
ment des conduites a été développé par le ministère des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire pour se réaliser au cours des exercices 2009-2010
et 2010-2011;

ATTENDU QUE les deux gouvernements sont d’accord
pour contribuer à parts égales à ce nouveau programme
et qu’ils souhaitent conclure une entente à cette fin;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17.7 de la Loi sur
le ministère des Affaires municipales et des Régions
(L.R.Q., c. M-22.1), la ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire peut conclure
des ententes avec un gouvernement autre que celui du
Québec, l’un de ses ministres, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE l’entente entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada sur le Programme de renouvel-
lement des conduites (PRECO), laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet joint à la recommandation
ministérielle, soit approuvée;

QUE le présent décret remplace le décret numéro
194-2009 du 12 mars 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51903

Gouvernement du Québec

Décret 634-2009, 4 juin 2009
CONCERNANT une garantie de prêt à Les Pêcheries
Marinard ltée au cours de l’exercice financier 2009-
2010

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6.1 de la Loi sur le
financement de la pêche commerciale (L.R.Q., c. F-1.3),
le gouvernement peut, sur la recommandation du ministre
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation,
consentir des garanties de prêts aux conditions qu’il
détermine à des pêcheurs ou autres personnes, à des
sociétés ou organismes exerçant une activité reliée à
l’aquaculture commerciale ou à la préparation, la transfor-
mation ou la commercialisation des produits de la pêche;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6.2 de cette loi, le
gouvernement détermine les modalités, conditions et
délais de remboursement de ces garanties de prêts et peut
adopter les mesures de surveillance et d’administration
qu’il juge nécessaires pour s’assurer que ces garanties
de prêts seront utilisées aux fins pour lesquelles elles
sont consenties;

ATTENDU QUE Les Pêcheries Marinard ltée, une entre-
prise de transformation de crevette, établie à Rivière-au-
Renard, sur le territoire de la Ville de Gaspé, a demandé
un appui financier au ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation afin d’obtenir de ses
prêteurs la marge de crédit nécessaire à ses opérations
au cours de l’exercice financier 2009-2010;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à
prolonger le cautionnement accordé à Les Pêcheries
Marinard Ltée, dans l’exécution du décret n° 308-2008
du 2 avril 2008, au cours de l’exercice financier 2009-
2010, selon de nouvelles modalités et conditions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation soit autorisé à convenir, avec Les Pêcheries
Marinard Ltée et ses prêteurs, une nouvelle garantie de
prêt par laquelle il cautionnerait le remboursement des
pertes éventuelles en principal, intérêts, frais et accessoires
que ces prêteurs pourraient encourir sur une marge de
crédit autorisée à cette entreprise dans le cours ordinaire
de ses affaires, selon les modalités et conditions suivantes :

— une première tranche de la marge de crédit serait
cautionnée en totalité jusqu’à concurrence d’un montant
maximal de 3,6 M$, jusqu’au 31 mars 2010, aucune
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